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CONVENTION PLURI-ANNUELLE 
 

2025, 2026, 2027 et 2028 
 

 
  

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

L’Agence de fabrique 
urbaine et territoriale 

Sud-Alsace 

 
ET 

 

Le Syndicat Mixte du SCoT 
Rhin Vignoble Grand Ballon  
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Le Syndicat Mixte du SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale) Rhin Vignoble Grand Ballon, 
Espace Florival, 170, rue de la République, 68500 GUEBWILLER, représenté par Monsieur 
Michel HABIG, Président, 

Ci-après dénommée « le SM SCoT » 
 
Et 
 
L’Agence de Fabrique Urbaine et Territoriale (Afut) Sud-Alsace, association sans but 
lucratif, régie par les articles 21 à 79 du Code Civil Local, inscrite au Registre des 
Associations tenu par le Tribunal d’Instance de Mulhouse, volume 64 folio 20, ayant son siège 
33 Avenue de Colmar à Mulhouse, représentée par son Président, Monsieur Rémy Neumann, 
agissant en vertu des statuts, 

Ci-après dénommée « l’Agence », 
 
 
Exposent ce qui suit : 
 
 Préambule : 

Par délibération en date du 18 septembre 2024, le Comité Syndical (ou le bureau du Comité 
Syndical) s’est prononcé favorablement sur l’adhésion du SM SCoT auprès de l’Afut Sud-
Alsace (ex-AURM). 
 
L’Agence est un lieu privilégié de réflexion sur l’aménagement et le devenir des collectivités 
du Sud Alsace. Elle constitue également un outil de coordination des initiatives émanant des 
différents pouvoirs publics composant ce territoire. Les missions réalisées en partenariat 
avec ses membres, et plus spécialement avec le SM SCoT, s’inscrivent dans un programme 
triennal, décliné sous la forme d’un programme mutualisé annuel. 
 
La présente convention, destinée à préciser les modalités de la collaboration entre le SM 
SCoT et l’Agence, est conclue en application de l’article 10 de la Loi du 12 avril 2000 
complétée par le décret n°2001-495 du 6 juin 2001. 
 
 
 

Missions des Agences d’Urbanisme du réseau 
FNAU : 
La loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour 
l’accès au logement et un urbanisme rénové 
(ALUR) a conforté les missions des agences 
d’urbanisme. « (…) Ces agences d’ingénierie 
partenariale ont notamment pour missions : 
1- De suivre les évolutions urbaines et de 
développer l’observation territoriale ; 
2- De participer à la définition des politiques 
d’aménagement de développement et à 
l’élaboration des documents d’urbanisme et de 
planification qui leur sont liés, notamment les 
schémas de cohérence territoriale et les plans 
locaux d’urbanisme intercommunaux ; 
 

3- De préparer les projets d’agglomération 
métropolitains et territoriaux, dans un souci 
d’approche intégrée et d’harmonisation des 
politiques publiques ; 
4- De contribuer à diffuser l’innovation, les 
démarches et les outils du développement 
territorial durable et la qualité paysagère et 
urbaine ; 
5- D’accompagner les coopérations 
transfrontalières et les coopérations 
décentralisées liées aux stratégies urbaines. » 
(cf. article L121-3 du code de l’urbanisme) ». 
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 ARTICLE 1 – Objet de la convention : 
L’Agence assume les fonctions et missions permanentes suivantes : 
 Évaluation des effets des politiques publiques 

 Conception de politiques d’agglomération 

 Assistance technique aux collectivités 

 Contribution à l’élaboration d’une stratégie de développement pour les territoires 

partenaires. 

 

Participant au financement du programme mutualisé de l’Agence, pour l’ensemble des 

actions qui s’y trouvent décrites, le SM SCoT est plus particulièrement intéressé par la 

mission suivante concernant le territoire Rhin Vignoble Grand Ballon.   

 

 SCoT RVGB : Accompagnement de la révision du SCoT  
Le travail se répartit annuellement ainsi : 

 Année 2025 : Diagnostic et partie du PAS (Projet d’aménagement Stratégique)  

 Année 2026 : Finalisation du PAS et partie du DOO (Document d’orientations et 

d’objectifs) 

 Année 2027 : Finalisation du DOO, annexes et préparation des documents pour arrêt 

du SCoT 

 Année 2028 : préparation des documents pour approbation du SCoT 
(nb : Une note de cadrage est produite au début de la mission) 
 
Cet échéancier correspond au calendrier proposé et voté par le SM SCoT à l’automne 2024. Il 
reste à titre indicatif. Tout évolution significative des conditions d’exercice et du contenu de 
la mission pourrait faire l’objet d’une évolution de cette convention, et ce d’un commun 
accord.  
 
Par ailleurs, le SM SCoT pourrait être intéressé pour une expertise croisée dans le cadre de 
missions du programme partenarial de l’Agence pour les années couvertes par cette 
convention. 
 
La convention inclut également l’accès aux missions permanentes de l’Agence, à savoir, la 
documentation, la communication et les expertises transversales (Axe 4 du programme 
partenarial) : expertises à la demande, le programme évènementiel…. 
 

Aussi, à titre indicatif, si d’autres projets et missions conséquents devaient intéresser le SM 
SCoT, un avenant à cette convention serait produit et ce en temps utile. 
 

 ARTICLE 2 – Conditions financières : 
Le SM SCoT s’engage à apporter une contribution financière de 86.550 € (quatre-vingt-six mille 

cinq-cents cinquante euros) au total pour la période 2025 à 2028 et pour l’ensemble des 

missions mentionnées dans l’article 1. 

La ventilation annuelle est la suivante : 
 Année 2025 : 43 000,00 € 

Cette participation financière fera l’objet de deux versements sur la base de deux appels à 

contribution de 50% chacun et qui seront adressés par l’Agence au SM SCoT à la signature 

de la convention et en septembre 2025 
 

 Année 2026 : 15 400,00 € 
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Cette participation financière fera l’objet d’un versement sur la base d’un appel à 

contribution qui sera adressé par l’Agence au SM SCoT en mars 2026. 

 Année 2027 : 21 200,00 € 

Cette participation financière fera l’objet d’un versement sur la base d’un appel à 

contribution qui sera adressé par l’Agence au SM SCoT en mars 2027. 

 

 Année 2028 : 6 950,00 € 

Cette participation financière fera l’objet d’un versement sur la base d’un appel à 

contribution qui sera adressé par l’Agence au SM SCoT en mars 2028. 
 

 

L’utilisation de la subvention à des fins autres que celles qui sont définies par la présente 

convention entraînerait l’annulation et le remboursement de la subvention accordée. 

 

Conformément à la réglementation en vigueur, et notamment l’article 10 de la Loi du 12 avril 

2000 complétée par le décret 2001-495 du 6 juin 2001, l’Agence sera soumise au contrôle du 

SM SCoT. L’Agence lui adressera tous ses documents comptables et de gestion relatifs aux 

périodes couvertes par la présente convention. 

 

 ARTICLE  3 – Evaluation : 
L’Agence établira un compte rendu annuel de ses activités, qui fera l’objet d’une concertation 

avec le SM SCoT et servira de base à l’établissement des programmes annuels d’actions. 

 

 ARTICLE 4 – Durée : 
La présente convention est conclue pour une période couvrant les années 2025 à 2028. 

Si évolution des attendus du SM SCoT au regard du programme partenarial de travail de l’Afut 

Sud-Alsace, un avenant à cette présente convention sera élaboré. 

 

Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle devra avertir l’autre partie trois mois avant 

l’expiration de la période annuelle en cours. Les modalités de remboursement de la fraction 

de subvention non utilisée, seront fixées d’un commun accord entre les parties, à défaut 

d’accord, à dire d’expert. 

 

 

 

Fait à ________________, le _______________   2024  

  

Michel HABIG Rémy Neumann 
Président du SM SCoT RVGB Président de l’Afut Sud-Alsace 
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 Révision du SCoT Rhin-Vignoble-Grand Ballon

Accompagnement par l'Afut Sud-Alsace - Note financière

V 07.10.2024

Temps estimé 

en jours

COÛT

 € NET

Convention 2025

Expertise/production 37 26 250 € Diag + moitié PAS

Concertation 10 6 600 € 43 000 €

Réunions 5,75 4 350 €

Sous-total phase 1 52,75 37 200 €

Expertise/production 4 3 000 €

Concertation 4 2 700 € Convention 2026

Réunions 7,75 5 850 € Moitié PAS + moitié DOO

Sous-total phase 2 15,75 11 550 € 15 400 €

Expertise/production 9 6 750 €

Concertation 10 6 600 € Convention 2027

Réunions 7,75 5 850 € Moitié DOO  

Sous-total phase 3 26,75 19 200 € + Annexes + Arrêt

21 200 €

Expertise/production 3,5 2 625 €

Concertation 0 0 €

Réunions 1,25 975 €

Sous-total phase 4 4,75 3 600 €

Expertise/production 6,5 4 425 €

Concertation 3 2 250 €

Réunions 1,75 1 350 €

Sous-total phase 5 11,25 8 025 €

Convention 2028

Expertise/production 5,5 4 125 € Approbation

Concertation 0 0 € 6 950 €

Réunions 3,75 2 850 €

Sous-total phase 6 9,25 6 975 €

TOTAL MISSION 120,5 86 550 €

Phase 5 - Finalisation du dossier  "SCoT arrêté"

Phase 6 - Du SCoT arrêté au SCoT approuvé

Phase 1 - Réalisation du diagnostic du territoire

Phase  2 - Définition du Projet d'Aménagement Stratégique (PAS)

Phase 3 - Elaboration du Document d'Orientation et d'Objectifs (DOO)

Phase 4 - Réalisation des annexes

D
IA

G
P

A
S

D
O

O
A

n
n

ex
es

A
rr

êt
A

p
p

ro
b

at
io

n

2
0

2
5

2
0

2
6

2
0

2
7

2
0

2
8

Accusé de réception en préfecture
068-256802620-20241210-2021-12-10-4-4-DE
Date de télétransmission : 11/12/2024
Date de réception préfecture : 11/12/2024





13/12/2024





13/12/2024







13/12/2024









13/12/2024




	Point 1
	Point 2
	Point 3
	Point 4.2
	Point 4.3
	AR-Point 4.3 - Convention_adauhr (1)
	Point 4.4
	AR-Point 4.4 - Convention_afut
	Convention_afut
	Le Syndicat Mixte du SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale) Rhin Vignoble Grand Ballon, Espace Florival, 170, rue de la République, 68500 GUEBWILLER, représenté par Monsieur Michel HABIG, Président,
	Ci-après dénommée « le SM SCoT »
	Et
	L’Agence de Fabrique Urbaine et Territoriale (Afut) Sud-Alsace, association sans but lucratif, régie par les articles 21 à 79 du Code Civil Local, inscrite au Registre des Associations tenu par le Tribunal d’Instance de Mulhouse, volume 64 folio 20, a...
	Exposent ce qui suit :
	n Préambule :
	Par délibération en date du 18 septembre 2024, le Comité Syndical (ou le bureau du Comité Syndical) s’est prononcé favorablement sur l’adhésion du SM SCoT auprès de l’Afut Sud-Alsace (ex-AURM).
	L’Agence est un lieu privilégié de réflexion sur l’aménagement et le devenir des collectivités du Sud Alsace. Elle constitue également un outil de coordination des initiatives émanant des différents pouvoirs publics composant ce territoire. Les missio...
	La présente convention, destinée à préciser les modalités de la collaboration entre le SM SCoT et l’Agence, est conclue en application de l’article 10 de la Loi du 12 avril 2000 complétée par le décret n 2001-495 du 6 juin 2001.
	n  ARTICLE 1 – Objet de la convention :
	L’Agence assume les fonctions et missions permanentes suivantes :
	 Évaluation des effets des politiques publiques
	 Conception de politiques d’agglomération
	 Assistance technique aux collectivités
	 Contribution à l’élaboration d’une stratégie de développement pour les territoires partenaires.
	Participant au financement du programme mutualisé de l’Agence, pour l’ensemble des actions qui s’y trouvent décrites, le SM SCoT est plus particulièrement intéressé par la mission suivante concernant le territoire Rhin Vignoble Grand Ballon.
	 SCoT RVGB : Accompagnement de la révision du SCoT
	Le travail se répartit annuellement ainsi :
	 Année 2025 : Diagnostic et partie du PAS (Projet d’aménagement Stratégique)
	 Année 2026 : Finalisation du PAS et partie du DOO (Document d’orientations et d’objectifs)
	 Année 2027 : Finalisation du DOO, annexes et préparation des documents pour arrêt du SCoT
	 Année 2028 : préparation des documents pour approbation du SCoT
	(nb : Une note de cadrage est produite au début de la mission)
	Cet échéancier correspond au calendrier proposé et voté par le SM SCoT à l’automne 2024. Il reste à titre indicatif. Tout évolution significative des conditions d’exercice et du contenu de la mission pourrait faire l’objet d’une évolution de cette con...
	Par ailleurs, le SM SCoT pourrait être intéressé pour une expertise croisée dans le cadre de missions du programme partenarial de l’Agence pour les années couvertes par cette convention.
	La convention inclut également l’accès aux missions permanentes de l’Agence, à savoir, la documentation, la communication et les expertises transversales (Axe 4 du programme partenarial) : expertises à la demande, le programme évènementiel….
	Aussi, à titre indicatif, si d’autres projets et missions conséquents devaient intéresser le SM SCoT, un avenant à cette convention serait produit et ce en temps utile.

	n ARTICLE 2 – Conditions financières :
	 Année 2025 : 43 000,00 €
	Cette participation financière fera l’objet de deux versements sur la base de deux appels à contribution de 50% chacun et qui seront adressés par l’Agence au SM SCoT à la signature de la convention et en septembre 2025
	 Année 2026 : 15 400,00 €
	Cette participation financière fera l’objet d’un versement sur la base d’un appel à contribution qui sera adressé par l’Agence au SM SCoT en mars 2026.
	 Année 2027 : 21 200,00 €
	Cette participation financière fera l’objet d’un versement sur la base d’un appel à contribution qui sera adressé par l’Agence au SM SCoT en mars 2027.
	 Année 2028 : 6 950,00 €
	Cette participation financière fera l’objet d’un versement sur la base d’un appel à contribution qui sera adressé par l’Agence au SM SCoT en mars 2028.
	n ARTICLE  3 – Evaluation :
	L’Agence établira un compte rendu annuel de ses activités, qui fera l’objet d’une concertation avec le SM SCoT et servira de base à l’établissement des programmes annuels d’actions.
	n ARTICLE 4 – Durée :
	La présente convention est conclue pour une période couvrant les années 2025 à 2028.
	Si évolution des attendus du SM SCoT au regard du programme partenarial de travail de l’Afut Sud-Alsace, un avenant à cette présente convention sera élaboré.
	Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle devra avertir l’autre partie trois mois avant l’expiration de la période annuelle en cours. Les modalités de remboursement de la fraction de subvention non utilisée, seront fixées d’un commun accord ent...
	Fait à ________________, le _______________   2024
	Président du SM SCoT RVGB Président de l’Afut Sud-Alsace



	Note financière AFUT - revision SCoT RVGB

	Point 5.1
	Point 5.2
	Point 6.1
	Point 6.2

